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Ee'DOPti< 0 dilatoire. Lorsqu',une exception dilatoire est

Produite dans une cause, et qu'aucun Plaindoyer aut nié-

Pite n'est demandé par le demnandétir, et q]U'il n'yva p)as,

nion Plus, d'inscription sur la cause0 ait anérite, il (loir,

d abord. être adugé sur l'exception d1ilatoirci ; et 111

Jugemnent rendu sur le inérite dle telle cause luè1a

teulp'4 que mur l'exception dilatoire sera renversé . .. ......- 54

E"oePtî01 à la forme. Uin défendelutr résidlant dIA"titi u dis-

triet atrte que celui d'où leý bref dJ'iasiigiiattioil émiane et

(li est Maentionné (taris co bref'comnio défendeur, Uceut,

Par tne exception àî la formeo, t'aire dléclarer qu'il1 Wa

p"a <'té assigné en vertu dle ce brief quii n'était adressé

qui'auax hulissiers dui district d'où il avait nié,et, faire
'nvoyer l'action dui demandeur (tuant à~ liii, et, le
leniandeur ne peut se soustraire aux conséquences de

COtte exception aà la forume, en produisant, après le jour

du rapport et avec la permhission deA la Cour, le bref en

vertu(iii(lu0l ce défend eur a été aLssigné, avec le rapport

Constatant l'asmignation, lequel bref', par inadvertance,

ni'avait Pas été rapporté le jour dui rapport ............. 35

Elxécuteurs tetamentaIres. Vide Reddition doe compte,

Exéècuteur, testamentaires. Vide Sublstitutiona.

ExemnPtI 0h Il n'y a pas lieu ài l'exemption accordée par

l'art. 5-56 pargr. 5 P. il. C~., Ios4îel saisi ne fait pats dle

culture sufisanlte pour justitiê'r la qiialiticatii d10e cl-
tivatetîr.

Dans l'espèce,9 une oppýosition1 i. la saisie d'una elle

val par le propriétaire-saisi, tîn iti hissie'r ~a'ssoi "on, ont
Cul tivateutr, sera renvoyée ................ .............. 632

F aillîlte de banque. Vide G4age.

Faux., Vide Règlemont municipal.

Frais. V Îde Opposition à jugement.

Frais, Vid6 Mémoire de trais.

Fras Vde Action, cn bornage.

Frais. lAs procédures d'îun demjandeur, (lartis une nection,

'il "r<'ont pais suspendues sur motion dtu défendour, paarce

(tue le demandeur n'aurait pas payé les frais d'une

action Précédente, our les nièmies causes, et qui attr'ait

été déboutée, avec dépens ........................... ...... 597


